


Une démarche inédite pour soutenir les solutions innovantes 
de mobilité dans tous les territoires, en cohérence 
avec la Loi d’Orientation des Mobilités

Objectifs

Créer une communauté d’acteurs 
intervenant dans le domaine de la mobilité

Faciliter les expérimentations et 
le passage à plus grande échelle 
des solutions innovantes de mobilité

Déployer des solutions innovantes 
pour tous et dans tous les territoires, 
particulièrement dans les zones 
rurales et périurbaines
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Missions
Aider les projets des collectivités
Apporter une ingénierie technique, financière 
et réglementaire dans les territoires peu denses

Animer l’écosystème régional de la mobilité
Faire se rencontrer les acteurs qui proposent
des solutions et ceux qui en recherchent

Centraliser les ressources documentaires
Mettre à disposition des études, 
des données, des contacts

Janvier 2020 Cellule régionale France Mobilités en Auvergne-Rhône-Alpes 3



Collectivités des territoires              
peu denses (communautés              
de communes, PNR, PETR, 
syndicats…) qui souhaitent un 
appui pour développer un projet 
de mobilité

Entreprises, start-up, 
associations et autres acteurs
qui développent des solutions 
de mobilité à l’attention des 
collectivités
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Actions

Évènements France Mobilités
Rencontre régionale annuelle
Autres évènements labellisés

Appui en ingénierie pour les collectivités 
des territoires peu denses

Site internet France Mobilités
Actualités, centre de ressources sur les 
projets et solutions de mobilités
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Territoires d’expérimentation de nouvelles mobilités durables : 
accompagner la réalisation de projets destinés à améliorer les 
mobilités dans les territoires peu denses

Deux axes 
d’actions

Un soutien

Axe 1 : stratégie et planification de la mobilité
Projets comportant une dimension innovante, 
portés par une collectivité AOM ou envisageant de le devenir

Axe 2 : expérimentation de solutions de mobilité
Solutions innovantes portées par une collectivité ou un 
acteur économique en lien avec des territoires peu denses

Financier plafonné à 30 000 € ou 100 000 €

En ingénierie par l’ADEME et le Cerema
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Modalités de soumission d’un dossier

Pour en savoir plus

Mise en relation avec la cellule régionale France Mobilités
Accompagnement au montage du dossier
Date limite : 29 mai 2020

Déclaration d’intention
Grille de pré-dépôt

Dépôt du dossier
Date limite : 29 juin 2020

https://appelsaprojets.ademe.fr/aap
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https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/France%20Mobilit%C3%A9s2019-122


Site internet

Courriel

www.francemobilites.fr

AuvergneRhoneAlpes@francemobilites.fr 

http://www.francemobilites.fr/regions/auvergne-rhone-alpes
mailto:AuvergneRhoneAlpes@francemobilites.fr

